
L’association Nature et Balade, a développé depuis 
plus de 10 ans, sur le site des Mésangères à Mezera y 
des actions d’éducation à l’environnement principal e-
ment en direction des écoles.  

 
Elle disposait pour cela de deux salariés et bénéfi -

ciait d’une aide du Conseil régional et du Conseil géné-
ral au titre des contrats emploi tremplin, depuis l e 1er 
octobre 2006. 

Pour des raisons internes, les deux salariés ayant 
quitté l’association, Nature et Balade a cherché à péren-
niser cette activité. 

 
A la demande des maires de Malicorne et de Mézeray,  

et de l’Assemblée générale de Nature et Balade, la délé-

 

La LPO sur le site des Mésangères  
à Mezeray 

Un lieu d’éducation à l’environnement  

�
Par J. Lacampagne 
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gation Sarthe de la LPO a proposé de poursuivre 
les activités précédentes sous réserve de bénéfi-
cier du transfert des contrats emploi tremplin de l a 
région. 

Le Conseil régional contacté a fait savoir qu’il 
était favorable à ce transfert de contrats à partir  du 
1er octobre.  

 
Dans un esprit de partenariat, la LPO Sarthe 

s’engage dans ce projet d’animation avec les ac-
teurs locaux. en apportant son expérience et son 
dynamisme associatif  

 
Merci à ceux qui nous ont fait confiance. Au 

nom de la LPO Sarthe je les assure de notre enga-
gement à leur côté. 
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En fin d'année 2005,  la LPO Sarthe signait avec 
la société Cemex Granulats-Centre (ex Morillon-
Corvol) une convention ayant pour objectif d'optimi-
ser la gestion et le réaménagement écologiques des 
deux sites d'extraction sarthois de ce carrier. 

Les sites d'extraction en 
question sont des carrières de 
roches massives dont l'exploita-
tion, en fosse ou à flanc de co-
teau, génère des milieux diversi-
fiés tels des fronts de tailles, pa-
rois  verticales d'une quaran-
taine de mètres de hauteur, des 
zones humides, des zones 
d'éboulis… 

 
La juxtaposition de milieux si 

différents, nous laissait suppo-
ser, malgré les perturbations 
liées à l'extraction de la roche, 
la présence d'espèces faunisti-
ques et floristiques diversifiées. 
Nos intuitions se sont révélées 
exactes dès les premiers inven-
taires du printemps 2006 pen-
dant lesquels a été observé tout 

un cortège d'espèces : Faucon crécerelle et Chouette 
effraie nidifiant dans les cavités des fronts de tailles,  
Triton alpestre, Alyte accoucheur, Couleuvre d'escu-
lape, Ophrys abeille.... Mais la plus grande surprise 
fut la découverte sur l'une des deux carrières de la 

UNE NOUVELLE STATION DE SONNEUR VENTRE JAUNE EN SAR THE 
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présence du Sonneur à ventre jaune. Surprise d'autant plus grande que le site accueille une population très 
importante pour cette espèce. En effet, au cours d'une prospection nocturne, nous avons pu répertorier 41 
individus adultes mais également de nombreux juvéniles et  têtards.  

 
Le Sonneur à ventre jaune est un petit crapaud de 4 à 5 cm de long au corps aplati qui possède une pu-

pille en forme de cœur. Le dos est terne, tons gris-marron, et possède de petites verrues dont l'extrémité est 
de couleur noire. La coloration de sa face ventrale, et de la face interne des pattes, caractérise cette espèce : 
jaune voire orangée, ponctuée de taches noires ou bleuâtres de formes irrégulières.  

  En plaine, l'espèce se rencontre principalement en milieu bocager,  prairies et verger ... Elle peut se déve-
lopper également dans les carrières, les gravières, les fossés des bords de route, les ornières et les lisières 
forestières. 

  Dans ces différents milieux, l'espèce affectionne les secteurs riches en points d'eau peu profonds et sta-
gnants, à caractère permanent ou temporaire et généralement bien ensoleillés.  

 
     Le Sonneur à ventre jaune est une espèce protégée sur l'ensemble du territoire. Il appartient à l'annexe 

II et IV de la Directive Habitat et à l'annexe II de la Convention de Berne. 
    La Liste Régionale Indicative des Espèces Déterminantes en Pays de la Loire attribue comme Statut de 

Sensibilité à cet amphibien celui d'espèce en danger.  
    Les espèces en danger sont des espèces ayant déjà disparu d'une grande partie de leurs aires d'origine 

et dont les effectifs sont réduits à un seuil minimal critique. Celles-ci sont menacées de disparition si les cau-
ses responsables de leur situation actuelle continuent d'agir. 

    En France, l'espèce n'est présente que dans certains départements et avec des degrés d'abondance va-
riables. 

 
  En Pays de la Loire, ce crapaud n'est désormais présent que dans le département de la Sarthe où seules 

deux petites stations n'étaient jusqu'alors connues. A noter que cette espèce était à priori commune dans no-
tre département à la fin du XIXème. Cette raréfaction du Sonneur à ventre jaune est constatée dans tout 
l'ouest de l'Europe depuis le début du XXème siècle.   

 
Devant l'importance de cette découverte, la LPO Sarthe a préconisé à Cemex Granulats-centre la mise en 

place d'aménagements écologiques et différentes mesures de gestion afin de permettre le maintien de cette 
population de Sonneur à ventre jaune sur le site d'extraction. 

Un avenant à la convention initiale a donc été signé entre la LPO Sarthe et Cemex Granulats-Centre, le 



Octobre 2007 4 

16 mars 2007. Celui-ci prévoit un suivi du site par la LPO Sarthe de façon annuelle pendant les trente années 
d'exploitation restantes. Suivi dont l'objectif est de conseiller l'exploitant pour la gestion du Sonneur, des au-
tres espèces présentes mais également pour la création des aménagements préconisés. 

En espérant que ce partenariat entre la LPO Sarthe et Cemex Granulats-Centre puisse permettre au Son-
neur d'être encore présent en fin d'exploitation du site, en 2037. 

 
Frédéric Lecureur 

         Nous vous proposons, tout au long de l'année, de l'école ma-
ternelle au lycée, en milieu scolaire et extra-scolaire, des activités 
liées à l'éducation à l'environnement d'une durée de 1H à une jour-
née complète. Nos animateurs se déplacent dans vos établisse-
ments pour réaliser des animations Nature adaptées à vos projets 
et au programme scolaire. Les outils pédagogiques, vous seront 
fournis par la LPO. 
 
Tarifs d'animation pour l'année 2007/2008, valables à partir du 1er 
sept 2007: 
   * 111 € la demi-journée 
   * 210 € la journée 
   * frais de déplacement en sus à 0.40 € du Km. 

 
RENSEIGNEMENTS: 02-43-85-96-65 

ANIMATIONS SCOLAIRES  

LIVRE ROUGE:  « OISEAUX  MENACÉS DES PAYS DE LA LOI RE » 

La région des Pays de la Loire a commandité un livre rouge des oiseaux menacés des Pays de la Loire à la 
coordination LPO.  

Les objectifs de cette démarche sont  les suivants : 
- identifier les espèces dont la conservation mérite une attention particulière ;  
- prendre en compte les espèces d’oiseaux menacées à l’échelle des Pays de la Loire, nicheurs, hivernants 

et migrateurs d’intérêt régional (pour lesquelles la région a une forte responsabilité dans la conservation de ces 
espèces) ; 

- préciser les milieux fréquentés par ces espèces et les territoires importants en Pays de la Loire ; 
- mettre l’accent sur les menaces qui pèsent sur ces espèces (et les milieux), responsables de leur vulnérabi-

lité ; 
- proposer des mesures de gestion favorables à leur conservation. 
 
Une coordination technique est assurée par un chargé de mission régional de la LPO, avec l’appui des 

salariés correspondants dans chaque délégation (LPO et MNE).  
Les décisions d’ordre politiques ou financières sont assurées par les directeurs et les présidents des 

délégations membres de la coordination.  
 
Un comité de pilotage technique de 6 à 8 personnes a été constitué pour valider : 

- la méthodologie utilisée pour la sélection des espèces à retenir ; 
- le canevas des fiches par espèces (monographies) à rédiger ;  
- la liste des auteurs et des co-rédacteurs (le cas échéant) des monographies ; 

- le calendrier de réalisation des différentes  
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BALADES NATURE DANS LES BASSES VALLÉES ANGEVINES  

 
 
 
 
 
Auteurs : Olivier Loir et collectif LPO/
Patrick Amara. 
ISBN 978-2-909051-36-9 
Prix public : 9,50 euros ttc 
Format du document : 15 x 21 cm à 
la française 
Nombre de pages : 64 pages  
Impression : Quadrichromie 
Coédition Ligue pour la Protection 
des Oiseaux –Anjou (LPO)/Le Poly-
graphe, éditeur 

Sortie mai 2007 
Disponible en librairie et à la LPO. 
 
 
 
 
 
 
 
Un ouvrage de découverte de la 
faune et de la flore de ce site uni-
que en Europe. 
Nombreuses illustrations (cartes, 
dessins aquarellés et photogra-
phies). 
 
    
 
 
 
 
 
 

 Conçu par des naturalistes pour un large public, ce livre offre un nouveau regard sur les richesses insoup-
çonnées des Basses Vallées Angevines, un des sites naturels les plus importants d’Europe. 
    Guide de découverte autant qu’incitation à la balade nature, vous y trouverez des informations sur la biodi-
versité ainsi que des conseils pratiques. Les enjeux des Basses Vallée, classées zone humide d’importance 
internationale et site Natura 2000, sont également abordés. 
 
     Richement illustré d’aquarelles d’Olivier Loir et de photographies de Louis-Marie Préau, cet ouvrage cons-
titue un guide clair et pratique, aussi bien pour le néophyte que pour l’amateur éclairé : la faune et la flore y 
sont répertoriées par milieu naturel (prairies, haies, rivières, marais, lac de Maine) ; dix parcours, décrits avec 
précision, sont accompagnés d’une carte indiquant les points d’observation remarquables. 
En complément : une liste des espèces remarquables (français/anglais) et des informations utiles 
(hébergement…). 
 
 

Bon de commande : <http://www.lpo-anjou.org/publi/b alades_nature/ balades_nature.htm>. 
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L'Association Kokopelli a lancé, en partenariat, 
avec Univers Nature, une demande de moratoire 
sur la commercialisation des agro-carburants. 

      

La production de carburants à base de végé-
taux n’est pas nouvelle. Historiquement mis en 
œuvre par les agriculteurs pour leur propre 
usage, les agro-carburants suscitent aujourd’hui 
bien des vocations. Leur industrialisation en cours 
soulève d’ores et déjà de nombreux problèmes 
tant environnementaux que sociaux. Parmi ceux-
ci on peut relever : 

-     l’augmentation de l’intensification des prati-
ques agricoles sur des terres jusqu’alors 
épargnées,  

-     des transferts de parcelles dédiés à l’alimentation 
humaine vers la production d’agro-carburants 
plus rémunératrice,  

-     la destruction du couvert forestier pour répondre 
à la demande de surfaces pour produire des 
agro-carburants en quantité.  

Ces 3 points concourent notamment à : 

-     Augmenter la diffusion de pesticides et par voie 
de conséquence à dégrader encore un peu plus 
les gisements d’eau potable,  

-     Créer des tensions sur les ressources de base 
dans le secteur agroalimentaire, avec en consé-
quence des prix à la hausse (tortillas au Mexi-
que, bière en Allemagne…),  

-     Accélérer la déforestation avec l’impact corres-
pondant en matière de réchauffement climatique 

et de biodiversité.  

Pour ces raisons, par votre signature, vous pou-
vez demander l’établissement d’un moratoire sur la 
commercialisation des agro-carburants pour pallier 
les conséquences environnementales et sociales 
qui apparaissent dans les pays producteurs et/ou 
consommateurs. Pour cela, allez sur le site:      

www.univers-nature.com 

* L'Association Kokopelli a été créée, durant le 
printemps 1999, pour reprendre le flambeau de 
Terre de Semences qui oeuvrait, depuis 1994, à la 
protection de la biodiversité et à la production et dis-
tribution de semences issues de l'agriculture biologi-
que et biodynamique. 

semences@kokopelli.asso.fr 
Site Internet : www.kokopelli.asso.fr 

DE RETOUR D'AFRIQUE, LES HIRONDELLES  
DEVIENNENT DES MAL-AIMÉES  

Bien qu’elle figure au hit parade de nos oiseaux les plus populaires, l’hiron-
delle de fenêtre connaît un déclin alarmant. Paradoxalement, ce ne sont pas 
seulement les grandes pollutions qui l’affectent mais aussi de malheureuses 
initiatives individuelles. Ainsi, les hirondelles s’inscrivent parmi les sans logis… 

 
Chaque printemps, la triste histoire recommence. Les différents standards 

de la LPO sont inondés d’appels de personnes affolées qui témoignent d’actes 
de destruction illégale de nids d’hirondelles. Ces appels sont difficiles à gérer 
car la LPO n’est pas habilitée à dresser des procès verbaux. Lorsqu’une per-
sonne est témoin de ce type d’infraction, il faut qu’elle prévienne l’ONCFS 

BIO-CARBURANTS, OU  
PLUTÔT AGRO-CARBURANTS !  
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(Office nationale de la chasse et de la faune 
sauvage), la police ou la gendarmerie natio-
nale, organismes assermentés, qui seuls peu-
vent agir. La LPO peut, quant à elle, déposer 
plainte pour délit constaté. 

 
Pourquoi les gens détruisent-ils les nids 

d’hirondelles ? La réponse prête à sourire : à 
cause de leurs déjections sur les façades. Les 
hirondelles apprécient les encoignures de 
porte, les dessous de balcon, les rebords de 
fenêtre mais quelques fientes et quelques nids 
d’oiseaux ne semblent plus supportables de 
nos jours ! A croire que la biodiversité dont on 
parle tant n’est acceptable que chez les au-
tres. Mieux, certaines administrations publi-
ques (mairies, écoles, gares SNCF ou RATP, 
Office public d’aménagement et de construc-
tion), sensées connaître et appliquer la loi, dé-
truisent régulièrement des nids, en toute illégalité.  
          

En effet, la destruction de nids d’hirondelles est strictement interdite. Tout auteur d’une infraction est passible 
d’une amende de 9 000 euros et d’une peine d’emprisonnement de six mois. Ces destructions sont, avec les pes-
ticides et la profonde altération des habitats, voire leur disparition, l’une des causes principales du déclin des hi-
rondelles en France. Les populations citadines sont les plus touchées, la cohabitation avec les hirondelles étant 
mieux acceptée dans le monde rural (même si là aussi des nids sont régulièrement détruits). Pourtant, il existe 
des moyens simples à mettre en oeuvre pour garantir la bonne reproduction de ces oiseaux et éviter toute salis-
sure sur les façades. Il suffit d’installer des planchettes sous les nids destinées à recueillir les fientes. Cette me-
sure efficace permet l’accueil de ces fragiles migratrices dans les meilleures conditions.  

La LPO martèle ce message depuis des années. Ce printemps encore, des personnes et des collectivités vont 
détruire des colonies d’hirondelles. La LPO appelle les citoyens français à être vigilant afin de faire respecter la 
loi.  

Dans le cadre de sa politique en faveur de la biodiversité, le Conseil Régional des Pays de la Loire a décidé de 
mettre en place un suivi des indicateurs de l’évolution de la biodiversité sur la période 2006-2008. Dans ce but, il 
a souhaité initier une coordination et une animation d’un réseau d’acteurs, une concertation entre partenaires, une 
mutualisation des savoirs et des compétences naturalistes. 

La Coordination LPO Pays de la Loire a été sollicitée afin de coordonner le réseau d’acteurs sur la thématique 
"faune".  

 
Notre travail se décline en 3 actions majeures. 
-    rédiger un état des lieux de la faune. Fin 2006, un rapport volumineux est rendu à la Région. Il dresse un 

état des lieux détaillé des connaissances sur les principaux groupes de vertébrés : oiseaux, mammifères et parti-
culièrement chiroptères et mammifères marins, reptiles-amphibiens et de façon moins détaillée pour les poissons. 
Il ne fait qu’effleurer le groupe des invertébrés qui sera abordé cette année. Il propose également, à la demande 
de la Région une liste des espèces allochtones (non indigènes) susceptibles de créer des perturbations en en-
trant en concurrence avec les espèces locales. Il dresse enfin la liste de l’ensemble des acteurs en charge de la 
faune. L’année 2007 va porter sur la réalisation de l’état des connaissances sur les invertébrés en partenariat 
avec le Groupe d’Etude sur les Invertébrés Armoricains et les recherches vont se poursuivre pour certains mam-
mifères et les poissons. 

 
-    rédiger un rapport ou livre rouge sur les espèces menacées en Pays de la Loire. L’année 2006 a porté sur 

l’élaboration d’une liste des espèces prioritaires de l’avifaune. La constitution d’un comité de pilotage composé 
d’experts en avifaune a permis de conduire un important travail de réflexion et d’élaboration d’une méthodologie 
permettant la définition d’une liste rouge de l’avifaune, travail sans précédent dans la région. Dès 2007, les mono-

COORDINATION RÉGIONALE LPO PAYS DE LA LOIRE  



Octobre 2007 8 

REFUGES LPO EN SARTHE :  
 LE CENTIÈME ET AUTRES NOUVELLES  

   En juin dernier, nous avons 
atteint et même dépassé en fin 
de mois la centaine de refuges 
dans notre département (111 
enregistrés et peut-être plus à 
cette heure). Le centième, dû-
ment célébré, a été inauguré à 
l’annexe du Foyer des jeunes 
travailleurs « Le Flore » au 
Mans, en centre-ville, et c’est 
désormais plus de 3000 m², 
riches en vieux murs et arbres 
séculaires qui resteront long-
temps, espérons-le, havre de 
paix pour la gent ailée. 
 
  Toujours en juin, quelques 
approches ont été effectuées 
auprès de personnes vivement 
intéressées à faire passer leurs 
terrains en refuges, et proprié-

taires, qui plus est, de grands domaines (85 hectares pour le plus vaste). Souhaitons que naissent et se concré-
tisent ces projets. Car désormais, grâce au nombre important et en constante augmentation des refuges LPO 
(plus de 12 000 au plan national totalisant près de 30 000 hectares), les observations régulières effectuées par 
les propriétaires et relevées par enquêtes sont devenues une source naturaliste fiable qui permet en perma-
nence d’évaluer l’état de notre avifaune de proximité. 

 
Les oiseaux des jardins, ces oiseaux dit « communs », ceux que chacun, même sans grandes connaissances 

ornithologiques, peut sans peine identifier, se révèlent par leur nombre et leur diversité de véritables indicateurs 
de l’état de santé de notre environnement pouvant en cela étayer les résultats et conclusions de l’excellent pro-
gramme STOC malheureusement trop peu utilisé. C’est effectivement en notant régulièrement nos observations 
qu’on s’aperçoit de l’abandon cette année du dernier nid d’hirondelles de fenêtre sous l’ avant-toit, que depuis 
deux ans le gros bec casse-noiyaux n’a plus été vu dans le cerisier l’hiver, mais que les tournesols judicieuse-
ment plantés l’an dernier ont attiré en masse les chardonnerets et que les merles noirs, les tourterelles turques , 
les pigeons ramiers et les rougequeues noirs affichent toujours une belle santé. 

 
Certains d’entre nous, aux connaissances plus étendues, s’intéressent également aux papillons, libellules, ba-

traciens et pourquoi pas reptiles et petits mammifères (comme le loir, le lérot, le hérisson, la belette etc.) mais 
aussi aux petites plantes et fleurs sauvages fragiles et parfois rares comme les orchidées qui peuvent repeupler 
spontanément des coins de jardins préservés de la tondeuse. 

 
Ah ! que la richesse biologique de quelques mètres carrés d’herbes folles, exhaustivement répertoriés, nous 

graphies d’espèces prioritaires seront rédigées et le « livre rouge » de l’avifaune sera rendu en fin d’année. Un 
travail similaire va être mis en place pour les mammifères, reptiles et amphibiens. 

 
-    coordonner un groupe régional « faune » : l’animation de ce réseau permet la réalisation des deux ac-

tions précédemment citées. Le rapport 2006 dresse la liste de l’ensemble de ce réseau de partenaires. Une ré-
union régionale rassemblant l’ensemble de ces acteurs « faune » se tiendra fin juin à Angers. Son objectif sera 
de partager la démarche de la Région en faveur de la biodiversité, de faire émerger les problématiques de 
conservation régionales à partir de l’élaboration de listes d’espèces prioritaires  et de réfléchir ensemble à la 
conception et à la mise en œuvre de programmes d’actions au niveau régional. 
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SAUVETAGE CHEVÊCHES 

Un message arrive à la maison concernant des jeunes chouettes chevêches tombées du toit de la maison et 
récupérées par le propriétaire qui les avait nourri pendant 1 semaine au steak haché puis se posa ensuite la 
question de savoir comment les réintroduire dans leur milieu naturel. 

Connaissant ce problème, j’avais anticipé en construisant une cage taquet. 
Ce système se compose d’un nichoir à chevêches, genre caisse à vin rallongé par un volume équivalent  gril-

lagé muni d’une porte. La partie grillagée est partagée en 2 avec une planche lisse sur les trois/quart de la hau-
teur de manière à ce que les jeunes ne puissent pas escalader cet obstacle avant d’être âgés d’une vingtaine de 
jours. Par contre, en laissant la porte ouverte la nuit, les parents peuvent sans problème ravitailler les jeunes. 
Pendant la jour-
née, la porte est 
fermée afin d’évi-
ter les intrusions 
non désirées. 

Après avoir ins-
tallé confortable-
ment les 3 jeunes 
âgés de 16 ou 17 
jours dans le ni-
choir garni d’une 
épaisse couche 
de copeaux de 
bois, il ne restait 
plus qu’à attendre. 

Les jeunes 
continuèrent d’ê-
tre nourris par 
leurs hôtes avec 
de la viande ha-
chée mélangée avec des plumes afin qu’ils puissent régurgiter des pelotes. 

Dès le lendemain, les parents s’approchèrent du nichoir et montèrent la garde régulièrement autour sans pour 

stupéfierait. 
 
J’apprends par ailleurs l’entrée en application de la loi de détaxation foncière pour les propriétés non bâties 

situées en zone humide (c'est-à-dire un terrain traversé par un cours d’eau ou possédant une simple mare, mais 
aussi une prairie de fauche ou de pâture ayant vocation à le rester). Cette incitation fiscale donnera, je l’espère, 
à ceux d’entre nous qui peuvent se le permettre, d’acquérir une parcelle de notre planète à laisser à l’état le plus 
naturel possible (en Sarthe, le prix moyen des terres agricoles est de 3 000 euros l’hectare et sans doute beau-
coup moins dans les secteurs peu productifs qui se désertifient). Cela n’empêcherait sans doute pas les chas-
seurs d’y pénétrer, c’est vrai…quoiqu’un consensus, une convention avec la société de chasse du coin arrondi-
rait efficacement les angles. 

 
Quel beau geste qu’un tel projet mené à son terme. Personnellement, j’en rêve…sans grande prétention…

trois ou quatre hectares au fin fond de la Sarthe suffiraient à mon bonheur…peut-être…un jour…et vous ?.. 
 
                                                                                                                                               Jean François SESMA 
 
PS : propriétaires de refuges, vous avez reçu à votre inscription le très attrayant panneau « refuge lpo ». Il est 
important qu’il soit judicieusement placé de façon à être repéré par le plus grand nombre de personnes…peut-
être des gens curieux, voire intéressés, vous contacteront à qui l’on pourra donner la plaquette de présentation 
(disponible au local du Mans au même titre que des panneaux de remplacement si le votre a trop subi les affres 
du temps). 
 
Pensez-y…pour la nature, les oiseaux et leurs refuges… 
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La LPO Délégation Sarthe se 
propose de mettre en œuvre 
sur les site des Mésangères 
un projet global d’éducation à 
l’environnement, en partena-
riat avec les acteurs locaux et  
qui comportera les volets sui-
vants  
 
- des animations auprès des 
écoles qui séjournent aux Mé-
sangères,  
- des animations sur les 
temps péri scolaires aux Mé-
sangères ou dans les commu-
nes du canton 
- des animations auprès de 
groupes d’adultes, randon-
neurs, handicapés, personnes 
âgées etc. 
Pour ce volet un document de 

présentation du contenu des animations sera éditée fin Septembre 2007 puis réactualisé tous les ans. 
- l’animation du club Connaître et Protéger la Nature (C.P.N.). 
- des animations spécifiques qui pour le 4 ème trimestre 2007, prendront la forme : 
- d’une participation au marché de agriculteurs bio le 16 septembre à Malicorne 
- de l’organisation de la journée « aux arbres citoyens » prévue sur le plan national par les Clubs C.P.N. et la 

LPO France le 25 novembre. 
 

D’autres évènements associatifs seront proposés pour l’année 2008. La LPO Sarthe assurera une perma-
nence en semaine sur le site des Mésangères afin d’accueillir, et d’informer le public sur les possibilités d’activi-
tés, mais aussi pour réaliser un travail de coordination avec l’ensemble des partenaires locaux, notamment les 
gestionnaires du gîte des Mésangères et l’association la Cavalerie. La LPO participera aux actions liées à l’envi-
ronnement mise en place par le Pays de la Vallée de la Sarthe. La LPO Sarthe, assurera la promotion des Mé-
sangères et de ses activités dans ses publications et lors de ses manifestations. 

PROJET D’ANIMATION SUR LE SITE DES MESANGERES ET LE  CANTON DE MALICORNE  

autant pénétrer à l’intérieur .Nous avions pris soin de poser au pied de l’arbre une caissette en bois  pas très 
haute, posée à l’envers et munie d’une petite ouverture afin qu’une jeune chevêche tombant à terre puisse s’y 
réfugier. Au bout du quatrième jour, un jeune avait  quitté le nichoir et après une heure de recherche les proprié-
taires l’ont retrouvé caché au sol au milieu d’une haie avec un cadavre de mulot encore chaud à ses côtés .Ouf, 
nous avons gagné la première étape : les parents nourrissent. 

En cherchant partout ce jeune oiseau et en soulevant la caissette posée au sol, les propriétaires ont eu la sur-
prise de découvrir un dépôt de proies composé de 1 petite chauve souris et 4 mulots dont 2 qui avaient été dé-
capités. Deux proies étaient également déposées le lendemain et le surlendemain qui permettaient ainsi d’ali-
menter le nichoir au dessus.  

Trois jours plus tard, les deux autres jeunes avaient quitté le nichoir et leurs soigneurs maintenant les voient 
et les entendent régulièrement dans les vieux arbres situés à proximité.  

Il ne reste plus maintenant qu’à leur construire quelques nichoirs afin qu’elles ne se risquent plus à nicher 
sous le toit de la maison. Avec la disparition des cavités naturelles dans les arbres , nous avons connaissance 
chaque année de plus en plus de reproduction dans les greniers ou sous les toits dans les combles perdus et 
nombreuses sont les mortalités dues aux chutes ou à la prédation par les mammifères (chats , fouines , chiens ). 

Si vous êtes bricoleur, vous avez peut-être la possibilité d’aménager un nichoir dans votre grenier avec un 
gros tube d’accès traversant le mur pour l’entrée. Si vous êtes intéressé par ce système, nous sommes prêts à 
vous conseiller pour essayer de trouver la meilleure solution afin de pallier au manque de cavités naturelles.    
 

Jean-Yves.Renvoisé 
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Un certain nombre de nichoirs ont été posés en 
collaboration avec l’école CM2 de Neuville afin de 
sauver une population de Chouettes Chevêches qui 
s’amenuisait d’année en année faute de cavités favo-
rables pour la reproduction. 

 Dans ces nichoirs, 2 
à 3 nichées voient le jour 
chaque année mais ils 
sont situés à proximité 
d’un terrain de sports ou 
sont dressés une soixan-
taine de ces poteaux mor-
tels car non bouchés. 

A l’initiative de la LPO 
Sarthe, une démarche a 
été entreprise auprès de 
France Télécom pour 
fournir des obturateurs 
qui ont été remis gracieu-
sement ainsi que le prêt 
d’une perche. 

C’est également gra-
cieusement qu’avec 2 au-
tres bénévoles de la LPO 
Sarthe (Maryvonne et Mi-
chel) accompagnés de la 
classe de CM2 de M. Ri-
cordeau de Neuville , 
nous avons posé le sa-
medi 26 Mai une soixan-
taine d’obturateurs per-
mettant ainsi de neutraliser ces pièges. 

Les 25 élèves de la classe ont pu bénéficier des 
explications concernant le danger de ces poteaux 
ainsi que tous les autres problèmes que peuvent ren-
contrer ces oiseaux si sympathiques. 

La matinée s’est terminée par l’observation à la 
longue vue d’autres animaux de cette zone qui com-
porte également : lièvre, alouette des champs, bruant 
jaune, caille des blés etc. 

Sur ce site, les 2 premiers nichoirs ont été posés 
en 2003 ; 1 occupé en 2004 avec 4 jeunes volants 
1 nichoir supplémentaire posé en 2004 ; 2 nichoirs 
occupés en 2005 avec 7 jeunes dont 4 volants 
2 nichoirs occupés en 2006 avec 5 jeunes dont 4 vo-
lants  

1 nichoir supplémentaire posé fin 2006 avec l’école 
et la surprise de cette année, c’est que nous avons 3 
nichoirs d’occupés totalisant 11 jeunes pratiquement 
à l’envol dans cette zone .Le quatrième nichoir était 
également occupé comme dortoir par un adulte .  

Les nichoirs sont espacés d’environ 150m et la 
zone classée inondable ne sera jamais construite. 

L’élevage de ces jeunes se passant générale-
ment bien grâce à un nombre suffisant de proies, un 
nichoir supplémentaire sera installé afin d’offrir une 
cavité supplémentaire aux nouveaux jeunes pour 
compenser les cavités naturelles qui manquent. 

Tous les habitants de ce quartier connaissent 
maintenant la chouette chevêche avec son cri parti-
culier. 

C’est encore une preuve qu’en donnant un petit 
coup de pouce à nos amis ailés, certaines espèces 
peuvent être sauvées à peu de frais . 
 

Jean-Yves Renvoisé 

LES CHEVÊCHES DE NEUVILLE SUR SARTHE  

Pour remplir ces missions la LPO Sarthe affectera un à deux salariés en fonction des besoins, avec une pro-
gressivité suivant le développement de l’activité. 

Nature et Balade mettra à disposition de la LPO un local et le matériel d’animation existant. 
La LPO délégation Sarthe rendra compte, aux membres de Nature et Balade et aux élus de la Communauté 

de communes, par un document bilan semestriel qui sera présenté, au conseil d’administration de l’association, 
et aux collectivités territoriales. 

Une convention entre Nature et Balade et la LPO Sarthe fixera les conditions de mise en œuvre de ce parte-
nariat. 



UN LIEU DE RENCONTRE ENTRE PROPRIÉTAIRES 

Les délégations LPO Pays de 
Loire vous informent en exclusi-
vité de la création d'une liste de 
discussion à la destination des 
propriétaires d'un Refuge LPO-
Jardin d'oiseaux de la région.  

Grâce à cette liste, vous pourrez 
par exemple : 
-raconter l'histoire de votre jar-
din, ses évènements 
-décrire les aménagements que 
vous y avez faits, et ceux à venir 
-partager vos observations sur 
la vie dans votre jardin (arrivée 
des pucerons, première couvée 
de mésanges...) 
-poster vos astuces, conseils, 
ou bien vos demandes d'aide 
-faire connaissance avec d'au-
tres propriétaires 
 
A vous, propriétaire Refuge 

LPO-Jardin d'Oiseaux, de la faire vivre pour y trouver entre propriétaires, partage d'expériences, conseils et 
amitiés autour du jardin nature.  
N'hésitez pas, ce coin est pour vous !!! En Août 2007, déjà plus de 60 inscrits, rejoignez-nous ! 

 
http://fr.groups.yahoo.com/group/refuges-lpo-pdl/ 
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COUP DE CHAPEAU 

Coup de chapeau à Mme et M. Foucault de la Bazoge qui dédient depuis de nombreuses années, une pièce 
de 30m² de leur bâtiment de ferme à la préservation des hirondelles. 

Fait devenant de plus en plus commun, ce sont des hirondelles de fenêtre qui viennent s’installer à l’intérieur 
de ce bâtiment et cette année, 34 nids ont été occupés .Une augmentation de 4 nids par rapport à l’année der-
nière. Les places commencent à être rares et pendant 3 mois, c’est un ballet incessant qui s’agite en allant et ve-
nant par la porte d’entrée. 

Victimes de la destruction massive de leurs nids dans les villes et villages, ces hirondelles habituées à s’ins-
taller sous les toits ou les encadrements de fenêtres ont trouvé une solution alternative de choix en s’installant a 
la campagne. A noter également près de ce bâtiment un couple de martinets qui s’est installé à 3m de hauteur 
derrière l’une des planches recouvrant le pignon de la grange. 

LLLE LPO INFO A BESOIN E LPO INFO A BESOIN E LPO INFO A BESOIN DE VOUS…DE VOUS…DE VOUS… Participez à son élaboration en envoyant vos ar-
ticles, vos réflexions, vos dernières observations,  vos dessins…  

Merci d’avance. 
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- l’association a atteint son 400ème adhérent  
 
Trois salariés ont œuvré en 2006  
- 1 emploi jeune à temps plein, Frédéric Lécureur,  
- 1 contrat à durée indéterminé 20 h par semaine, 
Cynthia Lécureur  
- 1 contrat à durée déterminées 17h30 par semaine, 
Elodie Perez du 1er octobre au 31 décembre. 
 
- le local est situé : 
Maison de l’Eau, logement n° 4, 43, rue de l’Estére l 
72 000 Le Mans  
tel : 02 43 85 96 65 
Une permanence est à votre disposition chaque 
mercredi après midi 
 
> Education à l’environnement :  
 
En 2006 ont été réalisées : 
- 24 animations scolaires d'une ½ journée ayant 
concerné 597 enfants  
- 60 animations parascolaires et grand public ayant 
concerné 353 enfants et 178 adultes  
Au total 84 animations pour 950 enfants et 178 
adultes soit 1 128 personnes 
 
> Sensibilisation – Découverte:  
 
- 39 sorties ont été organisées par les bénévoles, 
elles ont accueillies 259 participants. 
Les temps forts ont été la Chouette nuit, et la pré-
sentation de la taille d’arbres têtards  
 
- la LPO a participé à 12 stands permettant de faire 
connaître nos actions dont celui de la 25e heure en 
octobre.  
 
> Refuges LPO :  
 

L’augmentation du nombre de refuges s’est pour-
suivi  : 

- 81 en 2005  
- 90 en 2006 + 9 par rapport à 2005 pour une su-

perficie de 324 hectares  
Deux temps spécifiques de rencontres des refu-

ges LPO ont été organisés en 2006 le 22 avril à Voi-
vres et le 21 mai à Monhoudou. 
 
> Conservation :  
 

- Protection des Hirondelles en gare de Châ-
teau du Loir  

 
Le suivi de la colonie d’hirondelles de fenêtre et 

l’entretien des installations se sont poursuivis en 
2006. Les opérations se sont déroulées dans de 
bonnes conditions.  

En revanche, des actes de vandalisme ont forte-
ment perturbé la colonie cette année puisque ce 
sont plus de 70 nids naturels qui ont été détruits en 
période de nidification. Nous avons déposé plainte 
contre X et nous nous sommes constitués partie ci-
vile.  

 
- Financeur : SNCF 
- Recette : 1 423,12 € TTC 
 
- Suivi de la nidification des hirondelles de fe-

nêtre au prytanée militaire de la Flèche  
François Cudennec a continué son action de re-

censement de la colonie. 
 

> Expertise Carrière Alluvionnaire Ligérienne 
Granulats:  
 

Ce diagnostic écologique a été mené sur la car-
rière alluvionnaire de la Rougeraie, située sur la 
commune de la Chartre-sur-le-Loir et exploitée par 
la Ligérienne Granulats.  

 
Les objectifs de ce diagnostic étaient multiples :                                                                      

–      dresser un bilan écologique du site ex-
ploité et ré-aménagé (plan d'eau actuel). 

–      déterminer la valeur écologique actuelle 
de la future zone d'exploitation (extension). 

–      proposer des aménagements permet-
tant d'optimiser la biodiversité sur l'ensemble du 
site (plan d'eau actuel + extension) pendant et 
après l'exploitation de l'extension. 

–      évaluer l'évolution des populations fau-
nistiques et floristiques sur l'ensemble du site. 

–      proposer une gestion pérenne des diffé-
rents milieux créés et recommander des aména-
gements permettant  de concilier accueil du pu-
blic et préservation de la biodiversité.  

 
- financeur :  Ligérienne Granulats 
Recette : 6 500 € TTC 

 
> Expertises Carrières Sèches Morillon-Corvol:  
 

Un partenariat national entre Morillon-Corvol et la 
Ligue pour la Protection des Oiseaux France a été 
mis en place depuis 2003. 

Dans ce contexte national, la LPO Délégation 
Sarthe et le groupe Morillon-Corvol-Centre, qui ex-
ploite deux carrières sur le département de la Sar-
the, ont décidé de mettre en place, en 2006, un par-
tenariat local. L'objectif de cette collaboration est 
d'optimiser la gestion et le ré-aménagement écolo-
giques des sites d'extraction situés sur les commu-
nes de Ségrie et de Saint Léonard des bois.  

 
A ce jour, les prospections de terrain ont été me-

LPO SARTHE: BILAN DE L’ANNÉE 2006  
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nées sur les deux carrières, Ségrie et Saint Léonard 
des bois. Les rapports d'études sont en cours de ré-
daction. 

 
- Financeur : Morillon Corvol - Centre 
Recette : 40% en 2006 soit 2600 € (solde en 

2007) 
 
 

> Convention Pluriannuelle d'Objectifs Coordina-
tion LPO – Conseil Régional Pays de la Loire :  

 
Dans le cadre de cette convention, signée avec le 

Conseil Régional des Pays de la Loire, différentes 
actions en faveur de la protection de la biodiversité 
ont été menées en 2006: 

 
- Réalisation d'un état des lieux de la faune ré-

gionale: 
Objectif : après avoir validé l’état des lieux réalisé 

par le cabinet Biotope et en s’appuyant sur la 
connaissance des multiples structures qui s’intéres-
sent à la faune, l’objectif était de dresser un état des 
connaissances à un instant t de la faune régionale, 
de faire émerger les insuffisances de connaissance 
sur certains groupes taxonomiques, de mettre en 
avant les espèces qui font déjà l’objet de suivis ou de 
programmes d’actions. Ce travail préliminaire servira 
à élaborer une stratégie d’interventions prioritaires 
pour la préservation des espèces et de leurs habi-
tats.  

 
- Coordination d'un groupe régional faune: 
Objectifs : faire connaître et partager les enjeux de 

la préservation de la faune régionale, fédérer les ini-
tiatives des diverses structures s’intéressant à la 
faune régionale, concevoir une stratégie d’interven-
tion  en s’appuyant sur la connaissance et le savoir 
faire technique de ces structures, concevoir des pro-
grammes d’actions pertinents visant à préserver, res-
taurer et faire connaître la faune. 

 
- Sensibilisation des acteurs locaux, à la prise 

en compte des espèces faunistiques d'intérêt pa-
trimonial. 

Objectif : permettre la prise en compte de la faune 
et de ses habitats le plus en amont possible dans les  

projets conduits par les collectivités territoriales. 
- Financeur : Conseil Régional des Pays de la Loire. 
- Recette : 16 100 € TTC 
 
> Sensibilisation du public sur l'intérêt et la pré -
servation des vergers de hautes-tiges:  

 
Ce projet, pour lequel nous attendons des répon-

ses de financeurs potentiels, a démarré fin 2006 et 
ne sera terminé qu'en 2007. 

 
L’objectif est de sensibiliser le public sur les enjeux 
environnementaux qui existent autour des vergers 
de hautes-tiges afin de promouvoir leur préservation 
mais aussi impulser la plantation de nouveaux ver-
gers. 
 

Il est notamment prévu :  
–      de réaliser une brochure de sensibilisa-

tion intitulée « le verger de haute-tige : élément 
du patrimoine naturel et culturel sarthois » et qui 
sera  éditée à plus de 2000 exemplaires, 

–      de créer un panneau d’information 
grand public,  

–  d'organiser des journées de démonstration 
concernant la plantation et l’entretien de ce type de 
verger,  

–  de mobiliser nos adhérents et le grand public 
sur ce thème en organisant des sorties nature et en 
lançant une enquête intitulée « recenser les hôtes 
de vos vergers ». 

 
- Financeur : DIREN Pays de la Loire. 
- Recette : 2500 € TTC 
 

> Programme Loire nature:  
 
Cette action de « l'observatoire du patrimoine na-

turel-volet avifaune » avait pour objectif de recenser 
les couples de Sternidés et Laridés nichant sur la 
Loire et ses affluents, en ce qui nous concerne, la 
Sarthe et le Loir. La synthèse des données est pré-
sentée dans le Tarier pâtre n°5  

 
® Financeur : LPO France 

    ® Recette : 350 € TTC 


